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Le restaurant administratif du site de Rouen est géré en régie directe par la collectivité régionale depuis le 

1er juillet 2010. 

Le budget global du restaurant administratif pour 2025 s’élève à 826 080 €, soit 5 % d’augmentation par 

rapport à 2024.  

 Montant annuel Évolution annuelle 

Budget global du restaurant administratif 826 080 €  5 % 

Investissement 40 000 €  20,7 % 

Fonctionnement 786 080 €  4,2 % 

Vente de repas et frais d'admission 260 412 €  + 15,7 % 

Subvention d'équilibre versée par le budget 
principal de la Région 

525 668 €  - 0,6 % 

 

En investissement : 

• Les dépenses d’investissement s’élèvent à 40 000 €, soit près de 21% d’augmentation. Ces dépenses 

d’investissement concernent le renouvellement de divers matériels de restauration collective. 

• Ces dépenses sont couvertes par les recettes d’investissement correspondant à la dotation aux 

amortissements des biens inscrits à l’inventaire du budget de la restauration administrative. 

En fonctionnement : 

• Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 786 080 €, soit 4 % d’augmentation. Ces dépenses de 

fonctionnement concernent essentiellement les charges de personnel, qui sont stables, et les achats 

de denrées alimentaires qui sont plus élevés en raison de la hausse de la fréquentation du restaurant. 

• Ces dépenses sont couvertes par les recettes de fonctionnement correspondante à la vente des repas 

et des frais d’admission d’une part, et à la subvention d’équilibre versée par le budget principal de la 

Région d’autre part. 

Cette subvention d’équilibre s’élève pour 2025 à 525 668 €, en légère baisse (-0,6 %) par rapport à 2024. 

 

Le CESER prend acte du budget primitif 2025 du budget annexe de la restauration administrative de la 

Région Normandie.  


